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n° 48 170 du 17 septembre 2010 

dans l’affaire X / III  

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

1. l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 

2. la Ville de Seraing représentée par son collège des Bourgmestre et Echevins. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mai 2010, par M. X, qui se déclare de nationalité italienne, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise à son égard le 9.04.2010 (…) 

et qui lui a été notifiée le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations de la première partie défenderesse et les dossiers administratifs des deux 

parties défenderesses. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2010 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MARCHAL loco Me J. BOULBOULLE-KACZOROWSKA, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Mme C. HENSMANS, attaché, qui comparaît pour la 

première partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité italienne, est né en Belgique. 

 

1.2. Le 3 juin 2009, le requérant a introduit une première demande d’attestation d’enregistrement en tant 

que «travailleur salarié ou demandeur d’emploi » à la suite de laquelle il lui a été demandé d’apporter 

divers documents au plus tard le 3 septembre 2009. 

Le 2 octobre 2009, une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire a été prise à son égard.  Cette décision lui a été notifiée le jour même. 

 



 

CCE X - Page 2 

1.3. Le 23 novembre 2009, le requérant a introduit une nouvelle demande d’attestation d’enregistrement 

en tant que « travailleur salarié ou demandeur d’emploi ».  Il lui a, à nouveau, été demandé d’apporter 

des documents complémentaires au plus tard le 23 février 2010. 

 

1.4. Le 9 avril 2010, une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire a été prise à l’encontre du requérant.  Cette décision, lui notifiée le jour même, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

□ N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en tant que citoyen de l’Union. Conformément à l’article 51, §2, de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981, l’intéressé(e) dispose d’un mois supplémentaire, à savoir jusqu’au 09/05/2010 

pour transmettre encore les documents requis ». 

 

2. Remarques préalables 

 

2.1. Mise hors cause de la première partie défenderesse 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse demande au Conseil d’être mise 

hors cause en ce que le présent recours est dirigé contre elle, dès lors qu’il résulte que la décision 

querellée a été prise en vertu du « pouvoir autonome de l’administration communale». 

 

2.1.2. Le Conseil observe que l’article 51, § 2, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers réserve, à l’administration communale, 

la compétence de refuser la délivrance de la carte de séjour sans ordre de quitter le territoire au moyen 

d’une annexe 20, lorsque les documents requis à l’article 50 n’ont pas été produits dans le délai requis 

et d’informer l’intéressé qu’il dispose d’un délai d’un mois supplémentaire pour produire les documents 

requis. 

La décision attaquée relève donc de la compétence du bourgmestre ou de son délégué qui agit, 

toutefois, en tant qu’autorité chargée d’une mission d’intérêt général exercée au nom de l’Etat.  Lorsque 

le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile communique, au bourgmestre ou à 

son délégué, des instructions quant à la décision à prendre, il contribue toutefois à ladite décision (voir, 

dans le même sens, notamment : C.E., n° 76.542 du 20 octobre 1998). 

 

2.1.3. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif déposé par la première partie 

défenderesse, que celui-ci ne comporte aucune instruction de celle-ci à la deuxième partie 

défenderesse quant à la décision à prendre et que l’acte de notification de la décision entreprise ne 

comporte aucune indication de nature à démontrer que la première partie défenderesse serait 

intervenue en la présente cause. 

Le Conseil considère dès lors que la première partie défenderesse est étrangère à la décision attaquée, 

qui a été prise par la seule deuxième partie défenderesse et qu’elle doit par conséquent être mise hors 

cause. 

 

2.2. Défaut de la deuxième partie défenderesse à l’audience 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 3 septembre 2010, la deuxième partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi. 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas 

réunies (cf. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n° 140.504 du 

14 février 2005 et n° 166.003 du 18 décembre 2006). 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont 

émane la décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation desdits faits qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens, RvSt, n° 101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005) et n’a pas, à cet égard, 
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violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de 

pouvoir. 

Le Conseil estime, en l’espèce, devoir procéder à ce contrôle, malgré le défaut de la deuxième partie 

défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 sur la motivation des 

actes administratifs, ainsi que des articles 58 et 60 de la loi du 15 décembre 1980 (…).  Violation de 

l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme ». 

 

Il soutient avoir remis tous les documents utiles dans le délai requis. 

Le requérant rappelle être de nationalité italienne et être né en Belgique où il a vécu sans interruption 

jusqu’en 2001, date à laquelle il est parti s’installer en Italie.  Il expose que ses parents, de nationalité 

belge, vivent en Belgique et qu’il leur a souvent rendu visite.  Le requérant ajoute également qu’il a un 

fils de 13 ans qui vit en Belgique avec sa mère et « invoque l’article 8 de la Convention européenne des 

Droits de l’Homme qui prône le respect du droit à la vie privée et familiale ». 

 

3.2. Dans son mémoire en réplique, le requérant « maintient les arguments développés dans le 

recours auquel il se réfère ». 

 

4. Discussion 

 

A titre liminaire, le Conseil observe que le moyen est irrecevable en tant qu’il est pris de la violation 

des articles 58 et 60 de la loi, ces dispositions étant étrangères au cas d’espèce dès lors qu’elles visent 

les étudiants. 

Par ailleurs, en tant qu’il est pris de la violation de l’article 8 de la « Convention européenne des Droits 

de l’Homme », il n’est pas davantage recevable, à défaut pour le requérant d’expliquer un tant soit peu 

concrètement en quoi la deuxième partie défenderesse aurait méconnu cette disposition. 

 

Pour le surplus, le Conseil constate que le requérant n’apporte aucune critique concrète en termes de 

requête de nature à renverser le constat posé par la deuxième partie défenderesse et se contente d’une 

présentation d’éléments factuels qui s’apparente davantage à un exposé des faits.  Il soutient 

néanmoins avoir fourni tous les documents utiles dans le délai requis, sans toutefois nullement spécifier 

les documents qu’il prétend ainsi avoir déposés, lesquels ne sont pas davantage annexés à son 

recours.  Quant à ce, le Conseil rappelle qu’il ne lui incombe pas de pallier les carences d’une requête 

en reconstituant lui-même le dossier que le requérant aurait soumis à l’appréciation de la deuxième 

partie défenderesse. 

 

4.2. Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La première partie défenderesse est mise hors cause. 

 

Article 2 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix- sept septembre deux mille dix par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. WAUTHION,    Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président  

 

 

 

 

 

 

M. WAUTHION. V. DELAHAUT. 

 


